
le panorama en images du Réseau des maisons de l'architecture

Conditions générales d'utilisation de la BDD
Le présent contrat est à remplir en ligne et à envoyer à la Maison de l’Architecture à laquelle vous êtes rattaché, accompagné 
des documents prouvant, si vous n’en êtes pas l’auteur, que vous disposez des droits afférents aux photographies utilisées. 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
Le Réseau des maisons de l’architecture dont le siège est situé Tour Maine Montparnasse, 33 avenue du Maine, BP 154, 
75755 Paris cedex 15 représenté par M. Cloud de Grandpré agissant au nom et pour le compte du Réseau, 

désigné ci-après par  le «Réseau » d’une part, 

ET :
L’architecte auteur : ..............................................................................................................................................................

sis au : ..............................................................................................................................................................

agissant en cette qualité, désigné ci-après par « l’architecte» d’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT
Selon l’article L 111-1 du code de propriété Intellectuelle « 
l’architecte » « […] jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa 
création, d’un droit de propriété incorporelle exclusif et  
opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre 
intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre 
patrimonial.» 

La présente convention a pour objet, de convenir, 
conformément aux dispositions du code de propriété 
intellectuelle, la cession à titre gracieux des droits de 
reproduction et de représentation de l’œuvre 
architecturale, ci-dessous décrite, en faveur du « Réseau ».

L’œuvre concernée étant fixée sur une photographie, « 
l’architecte » confirme qu’il dispose bien des droits sur 
cette photographie, soit qu’il ait lui-même réalisé cette 
représentation, soit qu’il ait obtenu ces droits du 
photographe. 

La cession des droits de reproduction et de représentation 
de l’œuvre architecturale est destinée à permettre la 
diffusion de la photographie sur le site Internet du « 
Réseau », www.archicontemporaine.org 

ARTICLE 2 : CESSION DES DROITS D’AUTEUR 
« L’architecte » cède au « Réseau » pour une durée de 10 ans, 
pour une diffusion sur son site Internet, 
www.archicontemporaine.org, les droits de reproduction et de 
représentation de l’œuvre architecturale dont il est l’auteur,

réalisée en : ................................................(mois / année),

à : ................................................(ville) (adresse).

 .........................................................................

Description de votre projet :

...................................................................................................

...................................................................................................

...................................................................................................

...................................................................................................

...................................................................................................

...................................................................................................

...................................................................................................

...................................................................................................

I. Droit de reproduction 

La cession du droit de reproduction autorise le Réseau des 
maisons de l’architecture à reproduire au format numérique 
l’œuvre définie ci-dessus en vue de son intégration dans la 
Base de données photographiques du Réseau des maisons de 
l’architecture. 

II. Droit de représentation

 La cession du droit de représentation a pour but exclusif 
d’autoriser le Réseau des maisons de l’architecture à 
communiquer au public l’œuvre architecturale ci-dessus définie 
sur le site Internet www.archicontemporaine.org. 

Le nom de « l’architecte » auteur sera expressément 
mentionné sur le site Internet au côté de la photographie de 
l’œuvre architecturale dont il est l’auteur. 

Le Réseau des maisons de l’architecture s’engage à n’apporter 
aucune modification à la représentation de l’œuvre 
architecturale ci-dessus définie. Toutefois, la première image 
téléchargée dans le formulaire de soumission est « recadrée » 
et « rognée » pour apparaître en page d’accueil du site, dans 
les listes et dans la fiche. L’image originale est visible dans la 
galerie projet. 

L’architecte auteur est avisé, en temps utile, par le « Réseau » 
de la diffusion sur son site Internet de la représentation de 
l’œuvre architecturale ci-dessus désignée. 

III. Droits réservés 

Tous les droits non expressément visés au présent article 
demeurent de la propriété de « l’architecte » qui a le droit d'en 
disposer à son gré et sans aucune restriction. 

« L’architecte » conserve notamment, sans que cette 
énumération soit limitative, tous les droits sur son œuvre en 
vue de présentations de références, d'éditions graphiques 
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sous toutes formes et en toutes langues. Le Réseau se 
réserve la possibilité de solliciter l’autorisation de 
l’architecte pour toute autre utilisation sur un autre support 
(exposition, publication, etc.) 

ARTICLE 3 : REMUNERATION
En application des dispositions de l’article L.131-4 du code 
de la propriété intellectuelle, « l’architecte » cède les droits 
définis à l’article 2 sur la ou les œuvres précitée(s) à 
l’article 1 de la présente convention à titre gratuit.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE 
L’ARCHITECTE AUTEUR 
« L’architecte » auteur déclare être titulaire exclusif des 
droits de propriété corporels et incorporels sur l’œuvre 
architecturale définie à l’article 2 et que ces droits ne sont, 
ni ne sont cédés, hypothéqués, grevés ni d’une façon 
quelconque dévolus en faveur d’un tiers.

En cas de contestation relative à la paternité de l’œuvre 
architecturale définie ci-dessus, le « Réseau » des maisons 
de l’architecture prendra toute mesure pour cesser sa 
diffusion. 

« L’architecte » déclare qu’il dispose bien des droits sur la 
photographie fixant l’œuvre architecturale. 

A ce titre, il confirme : 

•Qu’il à lui-même réalisé cette représentation de l’œuvre 
architecturale 
•Ou bien, qu’il a obtenu ces droits suite à une cession 
écrite et signée par le photographe. 

En cas de contestation relative à la paternité de la 
photographie fixant l’œuvre architecturale, le Réseau des 
maisons de l’architecture prendra toute mesure pour cesser 
la diffusion. 

En conséquence, « l’architecte » garantit  au « Réseau » 
l’exercice paisible des droits cédés et notamment contre 

toute revendication au titre du droit d’auteur. Il garantit en 
outre ne pas avoir porté atteinte au droit de la personnalité 
des tiers. 

L’auteur s’engage à remettre au « Réseau » les documents 
(originaux ou copies) permettant la reproduction de 
l'œuvre. 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU RESEAU 
Le « Réseau» s’engage à assurer l’exploitation des droits 
de l’œuvre dans des conditions techniques propres à 
garantir le respect des intérêts intellectuels et moraux de 
l’auteur. 

ARTICLE 6 : DONNEES PERSONNELLES
Le fichier dans lequel sont intégrées les données 
personnelles collectées par le « Réseau » pour permettre 
la diffusion de l’œuvre architecturale a fait l’objet d’une 
déclaration normale auprès de la CNIL. 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés », « 
l’architecte » dispose d’un droit d’accès, de modification, de 
rectification et de suppression des données le concernant. 

Pour toute demande, « l’architecte » peut s’adresser à : 
Réseau des maisons de l’architecture - Tour Maine 
Montparnasse, 33 avenue du Maine, BP 154, 75755 Paris 
cedex 15 

Ou rma@archicontemporaine.org (adresse de courrier 
électronique du site archicontemporaine.org).

ARTICLE 7 : REGLEMENT DES LITIGES 
La présente convention sera interprétée selon la législation 
française. 

Toutes les contestations qui s’élèveraient entre les parties 
contractantes au sujet de l’exécution  de la présente 
convention, de son application ou de son interprétation 
seront portées devant le conseil régional de l’ordre des 
architectes, avant saisine du Tribunal compétent. 

Fait à : ...............................................................................................................................................................................

le : ...............................................................................................................................................................................

L'architecte
(nom – coordonnées)

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

Pour le réseau
(nom – coordonnées)

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................

.............................................................................................
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Association des Architectes de l'Ain
BP 06
01001 BOURG-EN-BRESSE
Tél. : 04 74 45 20 90
E-mail : jg@gerbe-architecte.com 

Journées de l'architecture en Alsace
5 rue Hannong
67000 STRASBOURG
Tél. : 03 88 22 56 70
E-mail : violaine.varin@ja-at.eu
Site internet : www.ja-at.eu 

Maison de l'architecture et du cadre de vie en Aquitaine
2, place Jean Jaurès
33000 BORDEAUX
Tél. : 05 56 52 23 68
E-mail : maison-architecture@wanadoo.fr 

ARDEPA
EAN- 6 quai François Mitterrand
44000 NANTES CEDEX 3
Tél. : 02 40 59 11 61
E-mail : lardepa@yahoo.fr 

Architecture et Culture Maison de l'architecture en 
Auvergne
40 boulevard Charles de Gaulle
63000 CLERMONT FERRAND
Tél. : 04 73 93 22 00
E-mail : christian.caignol@orange.fr 

Maison de l'Architecture de Basse-Normandie
36 rue Arcisse de Caumont - BP 90261
14013 CAEN
Tél. : 02 31 85 37 29
E-mail : maisonarchibn@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture et du cadre de vie de 
Bourgogne
29 rue des Fleurs
21000 DIJON
Tél. : 03 80 43 50 57
E-mail : macav-bourgogne@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture de Bretagne
29 rue de la Chalotais
35102 RENNES CEDEX 3
Tél. : 02 99 79 18 39
E-mail : ma.bretagne@orange.fr 

Maison de l'Architecture du Centre
Le Castel - 74 Bd Alexandre Martin
45000 ORLEANS
Tél. : 02 38 54 38 52
E-mail : macentre@mac.com 

Maison de l'Architecture de Champagne-Ardenne
10 boulevard Hippolyte Faure
51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
Tél. : 03 25 71 03 04
E-mail : espace.concept@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture de Corse
Immeuble de l'Exposition - Avenue de la Libération
20600 BASTIA
Tél. : 06 11 79 87 79
E-mail : atlasarchi@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture de la Drôme
57 Grand Rue
26000 VALENCE
Tél. : 04 75 25 22 84
E-mail : ghislaine.giraud@gmail.com 

Maison de l'Architecture de Franche-Comté
2 rue de Pontarlier - BP 445
25019 BESANCON CEDEX
Tél. : 03 81 83 40 60
E-mail : ma.fc@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture de Guadeloupe
9 rue de la Liberté
97122 BAIE MAHAULT
Tél. : 05 90 21 54 40
E-mail : contact@maisonarchitecture-971.org 
Site internet : www.maisonarchitecture-971.org 

Maison de l'Architecture de Haute-Normandie
111 boulevard de l'Yser
76000 ROUEN
Tél. : 02 35 71 85 45
E-mail : ma.haute.normandie@wanadoo.fr 
Site internet : www.mdahn.fr 

Maison de l'Architecture de Haute-Savoie
25 rue de la Fraternité
74000 ANNECY
Tél. : 09 77 89 39 33
E-mail : epure3@wanadoo.fr 
Site internet : www.maison-architecture-74.org 

Maison de l'Architecture en Ile de France
Couvent les Récollets / 148 rue du Faubourg Saint Martin
75010 PARIS
Tél. : 01 42 09 31 81
E-mail : cpicard@maisonarchitecture-idf.org 
Site internet : www.maisonarchitecture-idf.org

Maison de l'Architecture de l'Isère
4 place de Bérulle
38000 GRENOBLE
Tél. : 04 76 54 29 97
E-mail : contact@ma38.org 
Site internet : www.ma38.org 
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Maison de l'Architecture Languedoc-Roussillon
1 Place Paul Bec - Les Echelles de la Ville
34000 MONTPELLIER
Tél. : 04 67 73 18 18
E-mail : communication.malr@wanadoo.fr 
Site internet : www.maisonarchitecture-lr.org 

Maison de l'Architecture 129 du Limousin
50 rue Elisée Reclus
87000 LIMOGES
Tél. : 06 73 95 37 37
E-mail : contact@ma129.org 

Maison de l'Architecture de Lorraine
24 rue du Haut Bourgeois
54000 NANCY
Tél. : 03 83 32 77 48
E-mail : malorraine@9business.fr 
Site internet : www.maisondelarchi-lorraine.com 

Maison de l'architecture de Martinique
21 Bld Général François Reboul – Sainte-Thérèse
97200 FORT DE France
Tél. : 05 96 71 11 96
E-mail : croam@netcaraibes.com 

 
Maison de l'Architecture Midi Pyrénées
45 rue Jacques Gamelin
31100 TOULOUSE
Tél. : 05 61 53 19 89
E-mail : ma-mp@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture et de la ville Nord-Pas-de-
Calais
Place François Mitterrand
59777 EURALILLE
Tél. : 03 20 14 61 15
E-mail : mav@mav-npdc.com 
Site internet : www.mav-npdc.com 

Pavillon de l'Architecture
3 place de la Monnaie
64000 PAU
Tél. : 05 59 83 77 77
E-mail : pavillonarchi.pau@wanadoo.fr
Site internet : www.pavillon03.skyblog.com 

Maison Régionale de l'Architecture des Pays de la 
Loire
42 rue de la Tour d'Auvergne - Halle 6 Site Alstom
44200 NANTES
Tél. : 02 40 47 60 74
E-mail : maisonarchi@wanadoo.fr 
Site internet : www.nulnestprophete.com 

Maison de l'Architecture de Picardie
15 rue Marc Sangnier
80000 AMIENS
Tél. : 03 22 91 62 04
E-mail : ma.picardie@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture Poitou-Charentes
1 rue de la Tranchée
86000 POITIERS
Tél. : 05 49 42 89 79
E-mail : mdapc@wanadoo.fr 
Site internet : www.mdapc.fr 

Maison de l'Architecture et de la ville de PACA
12 boulevard Théodore Thurner
13006 MARSEILLE
Tél. : 04 96 12 24 10
E-mail : mav-paca@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture de la Réunion
12 rue du Moulin à Vent
97400 SAINT-DENIS
Tél. : 02 62 21 35 06
E-mail : ma.reunion@wanadoo.fr 

Maison de l'Architecture Rhône-Alpes
21 place des Terreaux
69001 LYON
Tél. : 04 78 30 61 04
E-mail : architecturerhonealpes@wanadoo.fr 
Site internet : www.architecturerhonealpes.com 

Maison de l'Architecture de Savoie
4 montée Valérieux
73000 CHAMBERY
Tél. : 04 79 65 89 19
E-mail : maison.architecture.savoie@wanadoo.fr

Maison de l'Architecture Villa Romée
5 Esplanade du Golfe
06400 CANNES
Tél. : 04 93 48 65 01
E-mail : contact@architecture.com.fr
Site internet : www.architecture.com.fr
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